A
  Clauses particulières


	

	Entente client-fournisseur

	Client:
	Vice-présidence - Ventes et services à la clientèle

	Fournisseur : 
	Direction principale – Expertise

Hydro-Québec Équipement


	Client
	Adresse

	Ghislaine Larocque
	1010, Ste-Catherine ouest, Montréal

	Vice-présidente - Ventes et service à la clientèle
	H3C 4S7 - Étage 09

	
	

	

	Signée entre les parties et couvrant les services offerts.

	Client:
	Fournisseur:

	________________________  Date: _______________
Ghislaine Larocque

Vice-présidente - Ventes et service à la clientèle

392-8211


	_________________________ Date: _______________
Serge Lapalme
Directeur principal – Expertise

Hydro-Québec Équipement
840-5801


1. Objet de l’entente

La présente entente établit les modalités de demande et de fourniture des produits et des services offerts par la direction principale - Expertises et requis par la vice-présidence - Ventes et service à la clientèle, ci-après identifié «  le client ».

2. Responsabilités de la DPE

	2.1
	Fournir les produits et services prévus à la présente entente dans le respect des lois et règlements ainsi que des politiques, directives et orientations de l’entreprise.

	2.2
	Fournir les produits et services mentionnés à l’annexe 1, « Répertoire des produits et services DPE  2003 » , à un prix établi en fonction de leur coût complet.

	2.3
	Fournir une information de gestion pertinente et poursuivre une démarche d’amélioration continue visant à réduire le coût de ses produits et services.

	2.4
	Supporter le client dans sa planification et pour son suivi budgétaire lors des revues concernant les coûts des produits et services de la DPE.

	2.5
	Donner un préavis au client en cas de cessation et/ou modification de fourniture d’un(des) produit(s) ou service(s).

	2.6
	Poursuivre une démarche d’amélioration de la qualité de façon à réduire la maintenance et à augmenter la durée de vie de l’équipement.


3. Responsabilités du client

	3.1
	Demander et consommer les produits et services prévus à la présente entente dans le respect des règlements ainsi que des politiques, directives et orientations de l’entreprise.

	3.2
	S’engager sur les volumes et ses variations de consommation en cours d’année.

	3.3
	S’engager à défrayer les coûts relatifs à cette entente tel qu’identifiés et décrits à l’annexe 2, « Grille tarifaire par produit  DPE  2003 ».

	3.4
	Donner un préavis à la DPE en cas de modification du volume prévu.


4. Particularités

	4.1
	Cette entente porte sur des produits services standards, tel qu’ils sont définis au « Répertoire des produits et services DPE  2003 » . L’ajout de spécificités locales sera sujet à une facturation additionnelle et fera l'objet d'un avenant à la présente entente. 

	4.2
	La DPE se réserve le droit de réajuster les quantités en fonction de la consommation réelle et ce, avec l’accord du client.

	4.3
	Conformément à la directive # 6 - Gestion et Protection de l'information, les parties s'engagent à ne pas divulguer l'information qui leur est confiée, ni à l'utiliser pour son profit ou celui d'un tiers.

	4.4
	Cette entente ne tient pas compte de situations extraordinaires (Ex.: verglas en1998), auquel cas les services rendus devront être chargés selon l'utilisation.


Pour Distribution uniquement

5. La gestion de l’entente cadre

	5.1
	La présente est gérée par M. Renaud Graveline dûment autorisé à représenter la vice-présidence - Ventes et service à la clientèle et par Mme Louise Rondeau dûment autorisée à représenter la DPE, lesquels en tant que membres de la Table de Gestion de l'Entente (TGE), doivent :

	
	· s'assurer que les engagements décrits aux présentes sont respectés;

	
	· agir comme canal de communication entre le client et la DPE;

	
	· assurer que les plaintes non résolues sont prises en charge;

	
	· assurer que les solutions (plan de redressement) sont acceptables et implantées;

	
	· faire le suivi de l'entente selon le calendrier convenu.


6. Période couverte par l'entente

	6.1
	Cette entente prend effet à compter du 1er jour du mois de janvier 2003 et se termine le 31 décembre 2003.


7. Garantie d’exclusivité pour le fournisseur 

	7.1
	Conformément aux orientations de l’entreprise, le client doit s’adresser exclusivement à la DPE en regard de son approvisionnement de produits et services identifiés au «  Répertoire des produits et services DPE 2003 » pour toute la durée de la présente entente.


8. Modalités de facturation

	8.1
	La facturation se fait sur la base du coût complet de la DPE, en fonction de la périodicité de facturation du progiciel SAP.

	8.2
	Le client s'engage à signaler toute anomalie au responsable désigné.

	8.3
	Le traitement de la sous-imputation ou de la sur-imputation se fera selon les modalités définies par la direction principale – Contrôle et comptabilité.

	8.4
	L’imputation comptable de la facture interne est effectuée au centre de coûts dédié de votre centre de profit.


9. Services à la clientèle

En cas de problème avec le service concerné ou de modification au volume de consommation ou pour des informations sur la facturation interne, les responsables à contacter sont :
Environnement et services techniques
Louis Coulombe
Directeur

840-3574
Contrôle de la qualité
Guy Bonin
Chef


840-5591





Géomatique, rel. techn., gest. don.

Robert Lacombe

Chef


840-5313

Gestion des données



Luc Turcot


Chef


840-5003
10. Documents annexés à l’entente

	Annexe 1 :
Répertoire des produits et services DPE 2003

	Annexe 2 : Grille tarifaire par produit DPE 2003Annexe 2 :
Ententes particulières





Ress. Fin. – HQ Équipement

V.Lapointe - 2002-06-28
O:\Partage\RessourcesFinancieres\Finance\Année 2003\Entente client-fournisseur\Gestion\Proposition entente client fournisseur VSALC et DPE.doc

